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CONVENTION DE FINANCEMENT
RELATIVE AU PROGRAMME ECOPOUSSE

2025-2026

Entre :

Le Syndicat D É Électricité du Pays Catalan, situé au 37 
avenue Julien PANCHOT 66000 PERPIGNAN, représenté par Jean MAURY en sa 
qualité de Président, dûment habilité à cet effet par délibération du Comité Syndical 
du 26 juin 2025 N°CS60032024,  

Ci-après désigné « le Sydeel66 »,

Et 

La commune de Banyuls-sur-Mer, représentée par Monsieur Jean-Michel SOLE en sa 
qualité de Maire, dûment habilité à cet effet par délibération, 

Ci-après désignée « la Collectivité »,

D'autre part, 

Ci-après désignée(s) individuellement « Partie » ou conjointement les « Parties »
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Préambule :

Le programme EcoPOUSSE anciennement « » est un programme de 
sensibilisation à la transition écologique à destination des élèves de 3 à 11 ans. Ce 
programme a pour objectif principal de rendre les élèves acteurs de la transition 

ndre à 

ressources énergétiques auprès de leur famille.

Le programme a 
premier et le seul programme de sensibilisation des élèves, éligible aux certificats 

déployé et soutenu dans les Pyrénées-Orientales 
grâce à un partenariat depuis maintenant plus de 8 ans, entre la société Eco CO2 

Sydeel66.

Créée en 2009, la société Eco CO2 est une éco-entreprise innovante de l'économie 
sociale et solidaire. Sa mission est de sensibiliser les citoyens et les organisations afin 
d'accélérer la transition écologique par l'évolution des comportements. Eco CO2 
déploie des programmes d'accompagnement sur les économies d'énergie et la 
mobilité durable, conçoit des outils de mesure et réalise des études 
comportementales.

Une convention cadre concernant le déploiement du Programme EcoPousse entre le 
Sydeel66, la Fédération nationale des collectivités concédantes et Régies (FNCCR) et 
la société Eco-CO2 a été signée en date du 15/11/2024.

Un avenant à cette convention pour un prolongement du Programme s
2025-2026 a été votée en date du 26/06/2025.
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Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
Article 1 Objet

La présente Convention a pour objet de définir les modalités 
financements entre les parties dans le cadre du déploiement du Programme.

Article 2 Obligations des parties

2.1 Obligations de la Collectivité

La Collectivité, intéressée par le déploiement des opérations susvisées sur son territoire, 
du prestataire, à désigner et transmettre les 

à participer à minima à une réunion de cadrage en début de partenariat. Si le 
territoire implique plusieurs communes, la Collectivité
autant que nécessaire les communes bénéficiaires de son territoire afin de garantir le 
déploiement du Programme.

tes les écoles et les classes dans lesquelles le 
Programme sera déployé, tout s concernées, et 
à fournir au Sydeel66 les coordonnées des établissements et des enseignants 

Le périmètre sera fixé en annexe 1 de la présente Convention.

dans le programme. 

La Collectivité
3 de la présente Convention et qui ne donne 
E Energie (CEE). 

2.2 Obligations du Sydeel66

Le Sydeel66 assurera la gestion globale des actions de partenariat, objet de la 
présente Convention.

Le Sydeel66 mandatera la société Eco CO2 pour assurer le déploiement du
périmètre 1.

Le Sydeel66 
technique ainsi que le suivi financier et administratif.

a du bon déroulement du Programme, informera régulièrement la 
et transmettra les livrables prévus (bilans 

intermédiaires et finaux
déploiement.
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Article 3 Financement

Le plan de financement (annexe 1) à la présente Convention détaille le périmètre du
déploiement, le coût global ainsi que le reste à charge pour la Collectivité.

la Collectivité dans les conditions fixées en 
Annexe 1.

La Collectivité verse au Sydeel66 le reste à charge du Programme 
scolaire 2025-2026 soit le mois de juin conformément au plan de financement joint en 
annexe 1.

Article 4 Durée

La présente Convention entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties.

Elle 2025-2026. Les Parties se réuniront, le cas 

éventuelle du partenariat et de son contenu. 

Article 5 Périmètre et modalités de déploiement

-jointe.

Les élèves des classes concernées bénéficient de :
- Trois animations par an, par classe, sur le temps scolaire ainsi que la distribution 

uniquement ;
- Fiches supports pour certaines thématiques ;
- artistique en classe lors du 

janvier et avril) ;
- La remise de lots aux éventuels gagnants du concours.

Les enseignants bénéficient notamment de :
- ;
- Contenus pédagogiques complémentaires à utiliser en autonomie en classe ;
- A la fin du déploiement, un lien vers le questionnaire de satisfaction.

Article 6 Communication

Dans le cadre de la communication sur le Programme, objet du partenariat, le 
prestataire de la mission pourra créer et diffuser des supports de communication 
mentionnant le partenariat avec le Sydeel66 et la Collectivité.
éléments de communication produit seront préalablement porté à leur connaissance.
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Article 7 Droit applicable et règlement des litiges

La présente Convention est soumise au droit français. 

défaut de 
règlement é
devant le tribunal administratif de Montpellier.

Article 8 Modification et Résiliation

Toute modification à la présente convention, doit impérativement donner lieu à la 

contractante. Dès lors, la totalité des dépenses liées aux actions déjà engagées seront 

Pour le Sydeel66
Le Président, Jean MAURY

Pour la Collectivité
Monsieur le Maire, Jean-Michel SOLE
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ANNEXE 1 : PLAN DE FINANCEMENT

Périmètre et Plan de Financement
Programme EcoPousse

Collectivité : Commune de Banyuls-sur-Mer

Périmètre : Ecole Elémentaire Aristide Maillol : 2

Année 2025-2026

Nombre
Classe

Prix/classe
Montant 

HT
Montant 

TVA
Montant 

TTC

Prix total du 
Programme

2

820 1 640 328 1 968

Financement CEE 656 1 312 262,4 1574,4

Reste à charge 
collectivité

164 328 65,6 393,6

SYDEEL66)
37 Avenue Julien PANCHOT

66000 PERPIGNAN

Dossier suivi par Rémi ARIBIT
Chargé de mission Energie

Tél : 07 76 37 51 93 remiaribit@sydeel66.com
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